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�
Projet 
 

�
Séminaire de Douala : migrations professionnelles et développement

� �
�
Ce second séminaire, qui s’est déroulé à Douala du 16 au 
18 novembre 2009, s’inscrit dans les objectifs du projet 
« partenariat pour la gestion des migrations 
professionnelles » qui visent à la fois à renforcer les 
capacités institutionnelles à travers la formation et 
l’échange de bonnes pratiques, et à encourager la 
coopération et le dialogue en la matière entre les pays 
d’Afrique sub-saharienne et l’Union européenne 
 
Les  exposés et les échanges très riches qui ont 
caractérisé ce séminaire ont permis de mieux comprendre pourquoi et comment prendre en compte la gestion 
des migrations professionnelles dans les stratégies de développement. Partant d’une analyse où il est 
nécessaire de considérer et d’évaluer les diverses formes du « capital-migrants » : capital humain (force de 
travail, expérience, qualifications), capital social (réseaux), capital financier (épargne, transferts), il est 
essentiel sur chacun de ces points de minimiser les pertes pour le pays d’origine et d’optimiser les avantages 
ou les retours, notamment dans les cas de migration circulaire. De nombreux champs de l’activité 
gouvernementale peuvent être concernés : politique extérieure et coopération bien sûr, mais aussi politique 
macroéconomique et développement de l’investissement ; politique de l’emploi, organisation des services de 
l’emploi, gestion de l’emploi des jeunes ; programmes de développement sectoriels ; dispositifs de soutien à la 
création d’activités génératrices de revenus ; politique de formation professionnelle et de reconnaissance des 
qualifications, politique d’éducation, enseignement supérieur… Sans oublier non plus la prospective, 
l’observation et la gestion des migrations infra régionales, très importantes dans nombre de pays africains. 
 
Quelques axes importants ont particulièrement retenu l’attention : 
 
L’aide au retour, comment faciliter la réinsertion dans le pays d’origine ? 
 
C’est d’abord par la mise en œuvre de dispositifs d’aide au retour financés par les pays d’accueil, mobilisables 
sur des projets de création d’activités ; Patrice Montinari, de l’OFII, a présenté le dispositif français. Mais ce 
peut être aussi, dans les pays d’origine et de retour, une préoccupation à intégrer et développer dans le cadre 
des divers fonds d’aides aux projets de création d’activités, de création de micros entreprises, de microcrédit, 
etc. dispositifs souvent très cloisonnés. Ce peut être encore, comme au Cameroun, la combinaison entre 
l’intervention d’instances généralistes d’aide à l’emploi et à la création d’activités (Fonds national de l’emploi 
du Cameroun) et des aides complémentaires financées par des pays d’immigration (programme PARIC 
bénéficiant aux migrants de retour d’Allemagne) 
 
Le retour n’est pas si facile, même pour ceux qui ont gagné de l’argent ou des qualifications recherchées, et  
même dans le cadre de « success stories » comme celle de Claude Padonou au Bénin, fondant à son retour 
une Académie béninoise de formation professionnelle des adultes. Le regard de ceux qui sont restés n’est pas 
toujours positif, et plusieurs intervenants se sont accordés sur l’intérêt d’un meilleur accueil des « retournant » 
dans les institutions et administrations du pays, la nécessité d’actions d’information, de communication et de 
soutien. Au Mali, l’accueil des migrants de retour constitue l’un des programmes importants du CIGEM.  
 
L’aide à l’emploi ou à la création d’activités n’est pas la seule piste de facilitation des retours. Il est au moins 
aussi important de reconnaître l’expérience acquise pendant les migrations, les qualifications apprises sur le 
tas, voire de co-construire des cycles de professionnalisation entre pays d’accueil et d’origine. Jacques  
Giffard, du COBATY, a présenté un dispositif de migration qualifiante circulaire, avec garanties de formation, 
dans le secteur du bâtiment. Au Maroc (intervention de Jean Pierre Alix) une grande entreprise automobile 
installée sur place recrute de jeunes ouvriers, sur un contrat marocain, qui font une partie de leur formation 
alternée dans des établissements situés en France.  
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Au-delà de quelques innovations fécondes, on est encore loin de procédures transnationales de validation des 
acquis de l’expérience ou de contrats de professionnalisation binationaux. Mais un programme comme celui 
qui nous réunit se doit d’explorer ce type de pistes, mieux en mesurer les conditions de faisabilité, les freins 
dans les pays de retour comme dans les pays d’accueil. 
 
Comment optimiser la « mobilité des cerveaux », et minimiser les inconvénients du « brain drain » ? 

 
Le taux d’émigration des travailleurs qualifiés (diplôme d’enseignement supérieur, qualifications d’ingénieur ou 
de technicien supérieur) vers des pays de l’OCDE est de 13 % en Afrique subsaharienne. Comment 
optimiser ?  
 
On peut imposer des obligations de durée d’emploi dans le pays après obtention du diplôme, on peut aussi 
mettre en œuvre des conditions de carrière et de gestion des ressources humaines, dans les branches, 
entreprises ou administrations prioritaires, suffisamment attractives pour des jeunes cadres ayant à cœur de 
participer au développement de leur pays. Mais de plus en plus, l’optimisation de ces flux devrait passer par 
l’organisation d’un partage de responsabilités entre pays d’origine et de destination : accords bilatéraux, 
instauration de cadres de recrutement éthiques, fixation éventuelle de plafonds, organisation des retours, etc. 
 
A titre d’exemple, le programme MIDA (Migration pour le développement en Afrique) porté par l’OIM, vise à 
mobiliser le capital humain du « brain drain » à travers des retours volontaires et temporaires, notamment sur 
des projets d’intérêt général ou d’ordre humanitaire. Un atelier intitulé « Comment limiter les impacts 
négatifs de la migration qualifiée » s’est  attaché à formaliser quelques orientations concrètes et opératoires. 
 
Les relations avec la diaspora 
 
C’est un enjeu crucial, en termes financiers (importance des transferts de fonds en provenance des émigrés) 
comme en termes de compétences, en particulier dans l’optique d’une optimisation des flux de travailleurs très 
qualifiés (cf. ci-dessus). 
 
En termes financiers, l’Afrique à reçu en 2007 19,4 milliards de dollars de transferts monétaires issus de la 
diaspora (transferts formels, identifiables). C’est 7 % du total, décomposé entre 10,1 milliards pour l’Afrique du 
Nord et 9,3 pour l’Afrique subsaharienne1. C’est beaucoup plus que l’aide publique au développement, 
quelquefois le double (Sénégal). 
 
De nombreux pays ont cherché à organiser leurs relations avec la diaspora (Mali, Sénégal, etc.) La question 
des retombées plus effectives et plus directes sur le financement du développement se pose : comment 
minimiser la part trop lourde des frais de gestion de ces transferts (13 %), question à l’étude dans des 
enceintes financières régionales ou internationales ; comment orienter davantage vers l’investissement des 
volumes financiers d’abord tournés vers l’aide à la subsistance, le financement d’évènements familiaux, la 
compensation des aléas sociaux en l’absence de protection sociale étoffée ? De nombreuses pistes sont 
envisageables : compte d’épargne retour dans le pays, bonification des investissements locaux réalisés sur 
transfert de ces fonds, articulation avec des programmes de microcrédit, etc. Au-delà des problématiques 
financières, la valorisation des compétences et la mobilisation des réseaux constituent aussi un atout pour le 
développement. 
 
Au total, ce séminaire de Douala a indubitablement contribué à l’émergence de ce que Geertrui Lanneau 
(OIM) appelait  «  un processus d’intégration des questions migratoires de manière équilibrée dans la 
conception, la mise en œuvre et l’évaluation des stratégies politiques et programmes relatifs au 
développement et à la réduction de la pauvreté », avec pour visée « a development friendly migration 
phenomenon »  
� �

�
�

Michel THIERRY, Président du GIP International 

                                                 
� �Source : Banque mondiale�



  4 

 
Tribune  
�
�

 
Migrations professionnelles et développement : liens forcés ou 

accointance naturelle ? 
 
 
Le Gallup’s potential net migration index récemment réalisé dans 135 pays rapporte que 16% de la population 
mondiale est disposée à migrer de façon permanente, soit environ 700 millions de personnes. Cette proportion 
s’élève à 38% si l’on fait un focus sur les populations du sub Sahara. Les espaces de destination privilégiés 
restent assez prévisibles : les USA et l’UE, en particulier la Grande-Bretagne et la France. 
 
Il y a une corrélation très forte entre le Gallup’s index et l’indice de développement des Nations Unies, ce qui 
démontre, si besoin est, le lien intime qui existe entre la faiblesse du niveau de développement et le désir de 
migration ! 
 
Notons tout de même qu’une autre donnée, dixit le rapport mondial sur le développement humain de 2009 et 
qui peut sembler à première vue paradoxale, fait ressortir que la propension à la migration croit avec le niveau 
de développement : le taux de migration dans un pays à faible niveau de développement est de 4% alors que 
le taux de migration dans un pays à haut niveau de développement est de 8%. Il y a donc une différence nette 
entre le désir de migration, aspiration de beaucoup, et la migration effective, apanage de certains. La 
migration, ou la mobilité internationale (le passage lexical de l’un à l’autre n’est pas anodin et va de pair avec 
le niveau de développement !) intervient sous cet angle non comme une réponse aux problématiques de 
développement mais plutôt comme un élément constitutif du développement lui-même. Autrement dit, la 
mobilité internationale intervient vraisemblablement comme une condition -ou un indicateur ?- de décollage. 
 
Comment renforcer les liens migrations et développement ? 
 
C’est l’un des objectifs de l’approche globale du phénomène migratoire mise en œuvre par l’Union 
européenne. Pour mémoire, celle-ci intègre trois composantes : la lutte contre les migrations irrégulières, la 
promotion des migrations légales et le renforcement des liens entre les migrations et le développement 
"Migdév". 
 
Il est sans doute encore tôt pour faire le bilan de l’approche globale. La question n’est pas de s’interroger si 
promesse il y a eu et, le cas échéant, si elle a été tenue. A l’examen, chacune des trois composantes s’inscrit 
dans une évolution et une conclusion propres. Tout ne serait qu’une question de terme dans sa multitude 
d’acceptions : borne temporelle, délais ; mot signifiant, terminologie, mais aussi les éléments constituants d’un 
contrat, les termes d’un accord ! 
 
S’agissant du temps : il y a indubitablement maldonne. Il est beaucoup plus aisé et plus rapide de mettre en 
place le volet sécuritaire que de conforter la dynamique de développement dans les pays de départ. La  
construction d’un mur à Ceuta et Melilla ou l’organisation du dispositif Frontex sont sans commune mesure 
avec le temps et le niveau de complexité requis pour la mise en œuvre de dispositifs de migrations légales.  
Des dispositifs qui reposent en grande partie sur des pays de départ dont la structuration des marchés de 
l’emploi est encore rudimentaire et des pays d’accueil dont la migration de travail n’est pas la priorité du jour, 
crise oblige.  
 
S’agissant des mots usités sous ce couvert, qu’entend-on exactement par développement? Sa dimension 
structurelle est indéniable et implique une co-construction de longue haleine. 
 
L’établissement d’un lien entre migration et développement est une pierre à l’édifice particulièrement  
incertaine. Il repose sur un faisceau d’éléments qui concourent aux conditions de décollage et à la dynamique 
positive qui s’ensuit. Le lien d’infortune entre le désir de migration et le niveau insatisfaisant de développement 
humain pourrait devenir un lien d’opportunité pour une démarche active et positive gagnante pour le migrant, 
le pays de départ et celui d’accueil.  
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On en vient aux termes de " l’accord ", puisqu’accord il n’y a pas ! Que penser d’un lien migdév qui ne serait 
qu’un lien d’opportunité, une opportunité de négociations inter-Etats dans les cadres de migrations pour 
renforcer, étoffer, etc. quoi au juste ? Cette seconde composante de la stratégie européenne s’incarne 
difficilement et reste mal vécue par les pays tiers, sans doute parce que mal expliquée. Elle est largement 
portée par les Etats membres et oscille entre la récompense et la compensation -renforcement des contrôles, 
réadmissions contre programmes de coopération et annulation de dettes-. C’est un peu ce que j’appellerai la 
"Migration bargain diplomacy ". Le but pour les Etats concernés consiste à maximiser leurs gains -comme 
dans toute négociation- en fonction des rapports de force réels ou supposés.  
 
Trois stratégies globales coexistent sur ce champ. Elles correspondent à celles initiées par les trois Etats du 
sud de l’Europe, en l’occurrence l’Espagne, la France et l’Italie. Les trois pays ont entrepris une démarche de 
‘toilettage’ de leurs dispositifs relatifs à la migration et plus particulièrement en matière de migration de travail. 
Les trois ont fait un lien entre la gestion de la migration sur le registre de l’ouverture du marché de l’emploi, la 
gestion des retours des migrants en situation irrégulière et la troisième composante relative à la relation 
migdév. Il est à noter d’ailleurs que la politique multilatérale instituée par l’UE est particulièrement marquée 
par celle de ces trois pays membres. 
 
L’Espagne, pour sa part, met en place des accords bilatéraux se rapportant à la gestion des migrations tout en 
inscrivant le soutien au développement dans une perspective plus large dans sa Déclaration pour l’Afrique. Il y 
a bien la totalité des composantes mais celle concernant le développement s’inscrit dans un cadre multilatéral 
-notamment passant par les instances internationales et structures intergouvernementales-.  
 
La France a opté pour l’intégration de l’ensemble des composantes, choix qui stipule, comme on peut 
l’imaginer, des négociations multiformes qui s’apparenteraient à du donnant-donnant même si la finalité 
resterait le gagnant-gagnant.  
 
L’Italie n’est ni dans l’une ni dans l’autre configuration, dans la mesure où elle applique des dispositifs de ‘droit 
commun’ qui contiennent des modalités variables intégrant notamment des quotas annuels pour tel ou tel 
pays ou telle ou telle catégorie de migrants. Des possibilités d’instrumentalisation et de récompense du "bon 
élève " sont dès lors concevables puisqu’il y a en parallèle une politique de coopération qui, sans le dire, va 
dans le même sens. 
 
Je ne développe pas plus ce registre qui fait du lien migdév un processus interétatique bilatéral, qui soulève 
une vraie question de finalité mais aussi une interrogation sur le niveau où il doit se situer. Est-ce vraiment le 
fait des Etats? Dans le cadre des réunions préparatoires au Global Forum on Migration and Development à 
Athènes, une session de travail de structures privées a fait valoir clairement qu’il conviendrait de déplacer le 
débat sur la migration du registre social, culturel et politique vers le registre économique. 
 
De quelque façon que le lien migdév se conçoive, il est évident que la migration ne peut à elle seule venir à 
bout des problématiques de sous-développement. Elle n’est qu’un élément parmi d’autres. En réalité, un des 
moindres, qu’il vaut mieux situer dans l’axe "interaction avec le monde" plutôt que migration vers le monde. Et, 
en tout état de cause, si le but réel est de conforter le lien migration /développement, il est urgent de sortir de 
la "Migration bargain diplomacy" et de s’entendre peut-être sur tous les sens des termes.  
 

�
�
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Au moment où, malgré l’annonce d’un retour à la normale, la crise financière 
continue de faire des dégâts, est-il toujours possible de poursuivre sereinement la 
mise en œuvre du projet de partenariat pour la gestion des migrations 
professionnelles, tel qu’initialement pensé, entre l’Union Européenne et le Bénin, le 
Cameroun, le Mali et le Sénégal ? 
 
Au moment où, malgré la persistance de cette crise, des accords de gestion 
concertée des flux migratoires sont toujours à l’ordre du jour entre les principaux 
pays de l’Union Européenne et d’Afrique noire ; au moment où les pays de l’Union 
Européenne sont eux-mêmes touchés de plein fouet par cette crise, avec la perte de 
nombreux emplois et l’arrivée de nombreux chercheurs d’emplois dans des 
domaines divers. 
 
Au moment où au moins 22 millions d’Européens sont à la recherche d’un emploi. On enregistre par exemple 
en France, cas probablement le moins alarmiste, 23,8 % de taux de chômage pour la population active de 
moins de 25 ans et au moins 500 000 pertes d’emplois dues à la crise financière. Le recours à l’emprunt 
public apparaît comme l’une des solutions à la relance économique  et à l’emploi. Comment continuer à croire 
que les partenaires européens pourront poursuivre la mise en œuvre efficace du projet de partenariat et des 
accords de gestion concertée des flux migratoires sans un nécessaire aggiornamento théorique, conceptuel, 
voire idéologique ?  
 
A l’aide de cet aggiornamento, le partenariat  Union Européenne (UE) / Union Africaine (UA) pourrait être 
envisagé dans une perception globale de codéveloppement. C’est cette co-responsabilité qui va permettre de 
dépasser toutes les charges d’ordre idéologique voire politique et de situer la problématique  migratoire dans 
le champ du développement humain.  
 
Un projet comme celui du PGMP, conçu avant l’avènement de la crise financière, ne serait dès lors considéré 
que comme une étape ou une phase pilote d’un processus de « gestion des migrations professionnelles » 
découlant du « programme thématique de coopération sur la Migration et l’Asile de la Commission 
européenne » appelé à s’inscrire dans le moyen –long terme. 
 
Ainsi est-il possible de supputer que la première phase du projet, d’une durée de 24 mois et d’un montant de 
2 312 882 euros, est celle au cours de laquelle on jette toutes les balises pour délimiter le champ des actions 
à mener, qu’on appelle ici les « programmes d’action opérationnel » (PAO) des quatre Pays Tiers.  
 
Mais en revanche, s’il s’agit, comme cela semble davantage être le cas, d’une phase expérimentale et 
définitive, la contradiction entre l’objectif et l’intitulé du projet se confirme et mérite d’être revisitée. Parler de 
« gestion des migrations professionnelles » en lieu et place d’un renforcement des capacités institutionnelles 
et des ressources humaines du projet semble très dangereux, d’abord du point de vue des attentes des 
populations des pays cibles, à savoir l’envoi opérationnel de contingents de  travailleurs migrants dans les 
pays partenaires et non le confinement du projet à d’interminables débats théoriques. Dangereux aussi du 
point de vue des modèles  de communication à mettre en œuvre face à cette question sensible que constitue 
notamment le « placement à l’international ». Dangereux enfin du point de  vue de l’évaluation, où on court le 
risque de s’auto satisfaire d’avoir conduit un processus à son terme.  
 
Un aggiornamento s’impose donc comme un impératif catégorique ! 
 
Autre chose, face aux conséquences de la crise financière, telle que la rareté de plus en plus accrue des 
emplois, comment le processus des migrations professionnelles peut-il être mené de façon normale et sur 
quoi vont désormais porter ces migrations ? Va-t-on préférer donner aux étrangers les postes d’emplois les 
plus prisés, alors même que les nationaux/européens et autres occidentaux en sont dépourvus ? Les emplois 
qui resteront dans le champ des migrations professionnelles, seront-ils décents, librement choisis ou 
valorisants ou alors tout le contraire ?  
 
Sur le plan méthodologique, on peut se demander si la liste des emplois/métiers ouverts dans les principaux 
pays européens à leurs homologues africains concerne des métiers non encore suffisamment couverts par 
l’expertise nationale ou européenne, des métiers « haut de gamme » ou «de bas étage » ou encore quel est le 
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mécanisme  de formation professionnelle qui soutiendra ces insertions socioéconomiques ou professionnelles. 
Se construira-t-il dans les Pays Tiers pour répondre à la demande des pays de l’UE ou alors sera-t-il mis en 
place au sein des pays de l’UE pour le compte de leurs travailleurs migrants respectifs ? 
 
Par ailleurs, les accords ne mentionnent aucunement les métiers qu’occuperaient ou qu’occupent les 
travailleurs migrants en provenance de l’UE. Or supposer que les migrations professionnelles ne s’opèrent 
que dans un sens, de l’Afrique vers l’Union Européenne, serait également très dangereux. 
 
Pour ne pas s’auto fragiliser, le PGMP se doit donc de développer toujours une vision concertée et partagée 
par tous ses membres. La tâche s’étend en outre à l’analyse des incidences économiques, financières et 
professionnelles de l’ensemble des flux migratoires professionnels qui s’opèrent entre les Etats, susceptibles 
de promouvoir le développement durable des différents pays. A côté de la révision de l’intitulé et de la 
clarification des objectifs du projet, la prise en compte de la crise financière nécessite des ajustements dans la 
mise en œuvre du projet si l’on veut le viabiliser et le pérenniser.  
 
Cette crise apparaît en outre comme un révélateur des limites théoriques et pratiques d’un mode de pensée 
unique consistant à limiter ou fermer l’entrée des pays africains pauvres dans les pays de l’Union Européenne, 
excepté pour les plus qualifiés d’entre eux. Comment pourrait-on confiner la problématique migratoire au seul 
prisme de cette idéologie, au lieu de penser la migration comme un puissant levier de développement et de 
solidarité entre les nations et les peuples ? 
 
Pour y remédier, une réflexion plus approfondie et plus objective sur le modèle de partenariat à mettre en 
œuvre s’impose, d’autant plus que d’énormes perspectives d’emplois et de développement s’offrent aux pays 
africains où les investissements occidentaux peuvent permettre de créer des richesses et de développer des 
emplois pour le compte de leurs ressortissants respectifs. On ne peut parler de véritable partenariat que là où 
il y a des échanges, de la réciprocité, et là où les intérêts des uns et des autres sont pris en compte.  
 
La crise financière permet donc de révéler, une fois encore, que le monde est plus que jamais un village et 
que les jeunes générations d’africains, d’européens, d’américains, ou d’asiatiques ont besoin d’emplois où 
qu’ils se trouvent, et ont surtout besoin d’échanger des expériences. Et ce n’est qu’en humanisant les relations 
internationales politiques ou économiques que tout projet de coopération, y compris celui de gestion des 
migrations professionnelles, peut être sensé, viable, durable et porteur de progrès.  
 
 
 
 

François TABI AKONO, Point focal du projet ‘Partenariat pour la gestion des migrations 
professionnelles UE-BCMS’ au Cameroun 
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Horizons  

�
�
�
�

Migrations qualifiées et développement des pays d’Afrique subsaharienne : 
enjeux et options politiques 

�

 
�

La complexité des migrations internationales des travailleurs qualifiés, due à l’existence 
d’une pluralité de facteurs, de circonstances, d’acteurs et de situations, est telle qu’il 
n’existe pas un consensus quant aux concepts et aux méthodes. Ce qui se traduit par 
une inflation de terminologies et de paradigmes. La migration qualifiée peut être définie 
comme un mouvement de main-d’œuvre qualifiée ayant une ou des formation(s), des 
compétences, des ressources intellectuelles et professionnelles et des expériences 
reconnues. 
 
Les causes des migrations qualifiées ont fait l’objet d’une abondante littérature. 

Cependant, l’absence de statistiques fiables ne permet pas de rendre compte de l’ampleur des migrations 
qualifiées d’Afrique subsaharienne. Plus de 300 000 professionnels africains résideraient en dehors du 
continent africain2. La proportion des diplômés dans la population totale des émigrés est non négligeable : 
Sénégal (28, 56%) ; Cameroun (19,86%) ; Gabon (25,22%) ; Ghana (45,65%); Mali (19,73%); Ethiopie 
(21,42%)3.  
 
Malgré le besoin de repenser le phénomène des migrations qualifiées en termes de gains (« brain gain »), la 
question de la fuite des cerveaux (« brain drain ») est toujours d’actualité. Ce qui nécessite de dégager à la 
fois ses effets positifs et négatifs sur les pays de départ, les pays de destination et les migrants et leurs 
familles eux-mêmes.  
 
 
Migrations des travailleurs qualifiés : frein ou moteur pour le  développement des pays d’Afrique 
subsaharienne ?   
 
Les migrations de travailleurs qualifiés constituent une perte ou un gain selon la situation du pays d’origine, le 
niveau d’engagement des gouvernements à mobiliser la diaspora, le stock de la main d’œuvre locale, la 
qualité de la formation, etc. Même s’il existe des actions collectives à travers les associations de migrants, il 
n’existe pas de politiques cohérentes articulant migration et développement. Des contraintes sociologiques, 
financières, politico-institutionnelles, administratives limitent le partenariat entre les migrants qualifiés et les 
compatriotes restés au pays d’origine.  
 
En outre, les transferts de ressources (transfert de fonds, transfert de connaissances et de savoir-faire, 
investissements directs à l’étranger, etc.) tendent à s’orienter davantage vers les familles et les communautés 
restées au pays d’origine. Les transferts financiers (qui concernent aussi la catégorie dite migrants qualifiés) 
jouent un rôle fondamental dans l’amélioration des conditions de vie des familles et constituent une soupape 
de sécurité dans un contexte d’approfondissement de la pauvreté et de la crise économique.  
 
Si des pays comme la Chine, la Corée du Sud et l’Inde ont pu dans une certaine mesure « internaliser » les 
effets positifs liés aux migrations scientifiques et techniques internationales, les liens tissés entre les 
ressortissants à l’étranger et les compatriotes restés au pays d’origine ayant contribué à la croissance 
économique et au renforcement des capacités scientifiques et technologiques de ces pays, les conditions ne 
semblent pas être réunies en Afrique subsaharienne pour une maximisation des gains.  
 
  

                                                 
2 OIM, 2005 
3 OCDE, Database on immigrants in OECD countries�
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Minimiser les effets négatifs des migrations qualifiées et maximiser les bénéfices: quelques pistes en 
termes de politiques et d’actions      
 
Les migrations qualifiées peuvent être un apport fondamental dans le renforcement du tissu socioéconomique 
et de la recherche scientifique et technologique des pays d’Afrique subsaharienne si des politiques sont mises 
en œuvre pour enrayer les effets négatifs de la fuite des cerveaux tout en maximisant le potentiel de 
développement des migrants qualifiés. Ces derniers manifestent un enthousiasme et une volonté pour 
participer à la vie de leur pays d’origine, en dépit de la distance. 
 
Le processus de transnationalisation des migrations et des sentiments d’appartenance devrait inciter les 
gouvernements à mettre en œuvre des politiques pour que la double présence des migrants qualifiés (pays 
d’origine et pays de résidence) soit un tremplin pour un partenariat riche pour le développement du pays 
d’origine et pour une participation active dans le pays de résidence.     
 
Les politiques d’ouverture envers les migrants qualifiés ne devraient pas se traduire par une dévalorisation et 
une exclusion de la catégorie des migrants semi qualifiés et non qualifiés, qui devraient bénéficier d’une plus 
grande reconnaissance pour une meilleure réinsertion socioprofessionnelle dans le pays d’origine. La mise en 
œuvre de mécanismes de protection sociale et des programmes de formation et validation des compétences 
destinés aux migrants pour faciliter leur retour peut favoriser la création de richesse et d’emplois et la 
revitalisation de la formation professionnelle dans les pays d’Afrique subsaharienne dont l’enseignement de 
nature souvent élitiste peut être l’une des causes de la migration internationaliste des compétences.  
 
Plus fondamentalement, il s’agit d’intégrer la migration dans les stratégies de réduction de la pauvreté et dans 
les politiques de développement économique et social. Le tableau ci-dessous donne quelques indications sur 
l’impact des migrations qualifiées sur les pays d’Afrique subsaharienne et quelques suggestions en termes de 
politiques et d’actions.  
 
 
Les migrations internationales des travailleurs qualifiés se caractérisent donc par une diversité d’acteurs, de 
pays de départ, de pays de destination et d’enjeux dans un contexte de mondialisation économique, de 
pénurie de main d’œuvre dans certains secteurs tels que la santé et de déséquilibres multiples.  
 
L’un des défis à relever est de pallier aux contraintes et aux situations d’instabilité qui accentuent les 
pressions migratoires, rendent hypothétique le retour définitif au pays d’origine et limitent l’impact positif des 
migrations. Enfin, la rétention, l’attraction et la mobilisation des travailleurs hautement qualifiés est 
indissociable d’une politique de valorisation des ressources humaines, d’une stabilité sociale, économique et 
politique et d’une coopération bilatérale et internationale qui tiendrait compte des aspirations et des besoins 
des migrants et de leurs familles.  
�
 
 
 

Ibrahima Amadou DIA, Chercheur au Département de Sociologie de l’Université de Genève. 
Expert international en migrations et développement. 
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Contraintes 
identifiées Eléments de solution 

Acteurs potentiels 
pour 

l’opérationnalisation 
des pistes de 

solution 

Principal 
niveau 

Perte du capital 
humain 

Création et renforcement des centres de 
formation. Création de centres d’excellence 
nationaux et régionaux pour la rétention et 
l’attraction des professionnels hautement 
qualifiés.  
Renforcement du tissu socioéconomique. 
Définir des politiques de développement 
durable. 
Améliorer ou renforcer les mécanismes 
incitatifs à la création d’entreprises.  
Partenariat sur la mobilité (retour temporaire, 
accords bilatéraux favorisant la mobilité) 

Etat, Employeur, 
Coopération 

internationale et 
Bilatérale, Partenaires 

sociaux 

Pays de 
départ 

Dévalorisation et 
sous utilisation 

des 
compétences 

formées 

Création d’emploi de qualité et d’entreprise.  
Cadre incitatif, amélioration du  régime fiscal. 
 
 

Etat, Employeur Pays de 
départ 

Faible transfert 
de fonds 

Création des banques formelles à l’attention 
des migrants 
Mise à disposition des informations sur les 
investissements. Dispositifs 
d’accompagnement des migrants. 
Alléger le taux d’intérêt élevés  des transferts 
financiers.   

Etat, Migrant, 
Coopération 

internationale et 
Bilatérale, Partenaires 

sociaux 

Pays de 
départ 

Faible retour ou 
perte sur 

investissement 

Création de transfert de fond et de 
mécanismes pour garantir la transparence 
(éviter le détournement des transferts de fond 
destinés aux investissements économiques, 
etc.). Créer et / ou renforcer les capacités 
financières et techniques des institutions en 
charge de l’assistance et du suivi des projets 
de création d’entreprise des migrants.    

Etat, Employeur, 
Migrant, Coopération 

internationale et 
Bilatérale, Partenaires 

sociaux 

Pays de 
départ 

Insuffisance des 
services de 
qualité et du 
personnel de 

qualité 

Synergie d’action, convention de partenariat et 
de compensation avec le pays d’origine.  
Accords bilatéraux, partenariat à la mobilité 
pour faciliter les missions temporaires des 
migrants au  pays d’origine (service de santé, 
visa circulaire). 
Mieux organiser les programmes tels que 
TOKTEN et MIDA (accords de partenariat). 

Etats, Migrant, 
Coopération 

internationale et 
Bilatérale, Partenaires 

sociaux 

Pays de 
départ 
Pays 

d’accueil 

Perte d’identité 
socio – culturelle 

Meilleure préparation au départ. Mettre l’accent 
sur le volet information et sensibilisation en 
détruisant les mythes qui entourent les 
migrations. 
Renforcer les structures d’accueil initiées par 
les migrants (associations de ressortissants 
d’un village, d’une ville, organisation  à 
caractère socioculturelle, humanitaire, etc.). 
Renforcer les liens sociaux avec le pays 
d’origine et soutien au projet de retour  

Etats, migrant, 
associations de 

migrants, associations 
d’aide aux migrants et 
partenaires sociaux. 

Pays de 
départ 
Pays 

d’accueil 
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Intégration et 
adaptation à la 

nouvelle société 
difficiles et perte 
ou absence de 
liens sociaux et 

affectifs 

Pour mieux s’intégrer ou s’adapter dans le 
pays d’accueil : emploi, consulats, chambre de 
commerce, associations professionnelles et 
culturelles et entreprise des migrants / diaspora  Etats, Migrant, 

Partenaires sociaux 

Pays 
d’accueil 
Pays de 
départ 

Désillusion une 
fois à l’étranger 

et décalage entre 
réalité et illusion 

Faciliter et inciter le retour plus une formation 
complémentaire pour répondre aux besoins du 
pays d’origine, mécanisme de reconnaissance 
des diplômes et des qualifications (validation 
des compétences) et équivalence dans le pays 
d’origine. 
Renforcer les structures d’accueil initiées par 
les migrants (associations de ressortissants 
d’un village, d’une ville, organisation  à 
caractère socioculturelle, humanitaire, etc.). 

Etat, Migrant, 
Coopération 

internationale et 
Bilatérale, Partenaires 

sociaux 

Migrant 

Discrimination / 
racisme 

Information et sensibilisation sur les droits 
fondamentaux, les droits des travailleurs 
migrants. Journée dédiée aux migrants pour 
mettre en exergue leur rôle prépondérant dans 
la société d’accueil. Créer des espaces de 
dialogue et de communion entre les migrants, 
les collectivités locales, la société civile et la 
population dans le pays d’accueil pour une 
image positive du migrant et pour lutter contre 
les stigmatisations et les préjugés de part et 
d’autres. 

Etat, Employeur, 
Migrant, Coopération 

internationale et 
Bilatérale, Partenaires 

sociaux 

Pays de 
d’accueil 

Déstructuration 
du tissu 

socioéconomique 
 

Intégrer les migrations dans les politiques de 
développement et les stratégies de réduction 
de la pauvreté en visant tous les secteurs 
(agriculture, pêche, élevage, tourisme, 
éducation, commerce, emploi, environnement, 
etc.). Lutter contre la pauvreté. Création des 
pôles de croissance ayant des effets 
d’entraînement au niveau local (emploi, etc.). 
Renforcer les capacités développantes de 
l’économie informelle et des PME. Lier 
l’université et les institutions de recherche avec 
le secteur privé – recherche-développement.  

Etat, Migrant, 
Coopération 

internationale et 
Bilatérale, Partenaires 

sociaux 

Pays de 
départ 

Faible transfert 
de 

connaissances et 
de technologie 

Soutien en logistique et appui institutionnel 
(technologie de l’information et de la 
communication, alléger les contraintes 
administratives, financières, etc.). Favoriser les 
initiatives en réseaux. Aider les migrants à se 
mobiliser en diasporas scientifiques et 
professionnels connectés aux associations de 
chercheurs, scientifiques, opérateurs 
économiques, structures paysannes, 
industriels, etc.  

Etat, Migrant, 
Coopération 

internationale et 
Bilatérale, Partenaires 

sociaux 

Pays de 
départ 

Sous valorisation 
des 

compétences 

Respect des conventions BIT et autres 
fondements de travail et mise en œuvre des 
accords de partenariat APE, Mode 4 AGCS   

Etat, Employeur, 
Migrant, Coopération 

internationale et 
Bilatérale, Partenaires 

sociaux 

Pays de 
d’accueil 
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Entretien  
 

�
Mobilité internationale, besoins des marchés de l’emploi, hiatus ou 

adéquations ?  
 
Questions à Hakam EL-ASRI, Chef de projet « Partenariat pour la gestion des migrations 
professionnelles UE-BCMS » 
�

 
��-Quelle est la nature du lien entre les besoins des marchés de l’emploi et la 
mobilité internationale ? 
 
Tout d’abord, il est plus adéquat de parler aujourd’hui de « mobilité des compétences » 
plutôt que de mobilité professionnelle ou de mobilité des personnes. Il y a en effet une 
réelle compétition en la matière, d’autant que les compétences constituent désormais la 
réponse la plus adéquate aux besoins du marché de l’emploi.  
 
Pour une meilleure perception du phénomène, il convient de relativiser les liens entre 
tensions sur les marchés d’emploi et migrations professionnelles. Ils ne sont pas aussi 
directs qu’on le donne généralement à penser. Même quand il y a expression de besoins 

sur le marché du travail international, la migration de travail n’est pas nécessairement la réponse adéquate et 
d’autres possibilités peuvent être envisageables. Dans la plupart des cas ce sont des ajustements différents 
interviennent pour réduire les tensions des marchés de travail des pays d’accueil.  
 
- Quelles sont les origines des tensions sur les marchés de travail et les réponses apportées à ce 
phénomène? La migration professionnelle fait-elle partie des réponses privilégiées ? 
 
Selon moi, les tensions sur les marchés du travail, trouvent leur origine à différents niveaux : en termes de 
besoins ponctuels et/ou cycliques de main-d’œuvre, d’adéquation des qualifications, d’attractivité sectorielle 
ou encore de structuration de la population active.  
 
Les réponses fournies se déclinent généralement en termes de formation, d’accroissement des salaires, 
d’amélioration des conditions de travail, de mobilisation de qualifications transférables, d’ouverture des 
marchés à des nouvelles catégories (les femmes notamment), de mobilité nationale, d’éventuelles 
délocalisations et enfin de mobilité internationale. Même si elle participe d’une certaine flexibilité, la multiplicité 
de réponses possibles ne laisse donc pas beaucoup de place à la migration professionnelle.  
 
Il est à noter que, suivant la nature de la tension, les réponses données peuvent se situer dans le court terme, 
notamment la recherche de candidats en capacité de répondre de façon rapide au besoin, ou de long terme, 
telles que l’anticipation des besoins et la préparation des adéquations par la formation en particulier.  
 
En outre, nous pouvons relever le paradoxe qui s’exprime à travers la coexistence des offres d’emploi 
insatisfaites et d’un taux de chômage important. Ceci s’explique par l’existence de rigidités structurelles, 
notamment dues au manque d’attractivité sectorielle, à la difficulté d’accès à certains marchés ou encore aux 
règles de régulation, certains employeurs mettant en avant par exemple la difficulté de licencier en cas de 
changement conjoncturel pour éviter les recrutements. Les dynamiques de fléxicurité mises en place dans 
certains pays européens cherchent à circonvenir à ce type de difficultés. 
 
- Dans quel cadre intervient l’organisation des migrations de travail ? 
 
Justement, la migration de travail intervient dans un cadre complexe. Il s’agit en effet de prendre en compte la 
saisonnalité ou les aspects cycliques de certains secteurs, la Gestion Prévisionnelle de l’Emploi et des 
Compétences (GPEC), l’évolution des populations actives, la mobilité nationale (géographique, transférabilité), 
la mobilité internationale (géographique, culturelle), les mouvements conjoncturels (stop and go), les 
mutations structurelles et technologiques, les dispositifs bilatéraux et multilatéraux et les dispositifs de 
facilitation (relais). L’exemple des Philippines, qui a intégré sa politique de migration de travail dans sa 
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politique de l’emploi en tenant compte des avantages comparatifs et en pratiquant la GPEC, illustre la 
complexité du cadre à prendre en compte lorsqu’il s’agit d’aborder les migrations de travail.  
 
 
- Par quels canaux passent les migrations de travail ?  
 
En général, en l’absence de dispositifs dédiés d’intermédiation internationale, la migration passe pour 
l’essentiel par les canaux familiaux et communautaires. On peut remarquer que les nouvelles migrations 
investissent généralement les mêmes secteurs que ceux des diasporas, et ce abstraction faite des 
compétences premières et des projets professionnels des migrants. Il y a là le risque non négligeable, au 
regard de ces mécanismes de migration, de déqualification des compétences de ces migrants. Sans compter 
qu’en cas de retournements conjoncturels, ce sont  les emplois précaires qui sont les plus fortement touchés. 
Ce champ est largement investi par les migrants, ces derniers en sont les principales victimes. 
�
�
�
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